
_________________________________________________________________________________ 

A soumettre au Rapporteur à :    wh-rapporteur@unesco.org 

 45COM 
  
 
 
 

AMENDEMENT/PROPOSITION 
 

Point de l'Ordre du jour  11 

Projet de décision  45 COM 11 
Soumis  
par la Délégation de… JAPON 

Co-auteur(s) (le cas échéant)  

Date de soumission  08/09/2023 
 

TEXTE 
 
Le Japon souhaiterait proposer de supprimer le paragraphe 4d) car cet élément (renforcer le 
dialogue entre les États parties, le Centre du patrimoine mondial et les Organisations 
consultatives) sera abordé au point 7. 
 

Projet de décision : 45 COM 11 

Le Comité du patrimoine mondial, 

1. Ayant examiné le document WHC/23/45.COM/11.Rev,  

2. Exprime sa reconnaissance au Groupe de travail ad hoc pour son travail et ses 
recommandations ; 

3. Souscrit aux recommandations telles que présentées par le Groupe de travail ad hoc ; 

4. Décide de prolonger le mandat du Groupe de travail ad hoc, qui devra être composé 
de membres du Comité et de deux non-membres au maximum par groupe électoral, 
en tenant compte des membres sortants du Comité en 2023, pour : 

a) Définir des solutions pérennes pour le financement du processus de propositions 
d'inscription, incluant l'analyse préliminaire ; 

b) Étudier les options permettant d'améliorer l'équilibre géographique, surtout au niveau 
des activités de renforcement des capacités ; 

c) Étudier la possibilité de faire appel à des prestataires de service supplémentaires ; 



d) Discuter de propositions concrètes pour renforcer le dialogue entre les États parties, 
le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives dans le cadre du 
processus de suivi réactif ; 

e)d) Poursuivre le dialogue concernant les procédures réalisables liées à l'article 
11.3 de la Convention du patrimoine mondial ; 

5. Décide en outre que le Groupe de travail ad hoc travaillera en consultation avec le 
Centre du patrimoine mondial, les Organisations consultatives et, le cas échéant, les 
parties prenantes concernées, et soumettra son rapport et ses recommandations lors 
de la 46e session du Comité. 
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